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À mes amis : 
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jour après jour. Merci d’être toi !  
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J’aime tellement nos vocaux pour se raconter nos vies, j’aime tellement me confier à toi et 
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À Elise, je tiens à te remercier pour ta gentillesse et ta bienveillance. Tu as toujours su être là 
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À Chloé, tu es partie loin, en Martinique, pour ton internat mais une chose ne change pas : je 

sais que je peux toujours compter sur toi, peu importe la distance. J’ai hâte que tu reviennes 
en métropole pour qu’on puisse continuer à partager encore plein de moments ensemble. 

Dans un premier temps, c’est moi qui vais venir à toi et profiter des Caraïbes. Merci aussi à 
Claire pour ta gentillesse et ton sourire, tu es une personne très agréable et j’ai hâte de vous 
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À Tristan, mon Tritri, merci d’être là. Je n’oublierai jamais toutes ces soirées à tes cotés. Il 
suffit de se remémorer toutes nos soirées, chose que je fais à cet instant, pour rire à chaque 

souvenir. Je tiens aussi à remercier François, d’être une personne aussi agréable et gentille. 

J’adore passer du temps avec vous deux et j’admire l’attention et la gentillesse que vous 
portez à votre entourage. 

À mon Lulu, merci d’être là pour moi et de m’avoir soutenue avec une constance et une 
fidélité sans faille pendant toutes ces années. Tu es une source infinie de réconfort et de rires ! 

Ton humour noir, si unique, est une véritable pépite qui égaye mon quotidien. Jamais je ne 

m’en lasserai ! Merci pour tout ce que tu es et tout ce que tu fais. 
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À Victorine, merci pour tout, merci d’avoir été là, toujours présente et attentive pendant 
toutes ces années d’études exigeantes. Tu as été un véritable soutien, je n’oublierai jamais 
nos soirées LCA, quel bonheur… Je suis très heureuse de t’avoir retrouvée à Lyon pour 
l’internat et l’idée de poursuivre nos aventures dans la Drôme ensemble me réjouit déjà. 
Merci d’être si précieuse dans ma vie. 

À Hélène, mon bibi, merci pour ton soutien pendant toutes ces années passées à Reims. Ta 

présence a été précieuse pour moi. Hâte de te retrouver autour d’une tarte au maroilles. 

À mon amie d’enfance Clémence, merci à toi qui me connait depuis le plus longtemps. Une 

foule de souvenirs de notre enfance me reviens en tête. J’ai hâte de passer un moment avec 
vous trois et partager de bons instants ensemble. Merci aussi à Adrien pour ton humour et ta 

gentillesse. 

À Justine, Ricardo, Lisette, ou « le gang de Chloé », merci d’incarner ce rôle avec tant de 
gentillesse, d’humour et de bienveillance. Votre présence illumine chaque moment que nous 
partageons ensemble. Ces instants sont toujours parfaits ! J’ai toujours hâte de vous retrouver 
autour d’un verre de préférence alcoolisé !  

À la famille Persin, la famille exemplaire, merci à vous pour votre bienveillance et pour votre 

gentillesse, je suis bien contente que nous nous soyons rapprochés géographiquement. J’ai 
hâte de retourner à la passagère ou chez Nenette et Marcel avec toi Delphine ! 

 

À mes amis lyonnais rencontrés durant mon internat : 

À ceux du CHAL, et vous savez tous à tel point le CHAL a une importance dans ma vie… 

À Camille, à toi mon acolyte du CHAL. Que de soirées passées ensemble jusqu’au bout de la 
nuit, à partager rires, tisanes... Quel bonheur d’avoir partagé ce semestre à tes cotés. Tu es 
une amie précieuse à mes yeux avec encore tant de moments à vivre et à savourer. Merci pour 

tout. 

À Lorène, merci pour ta gentillesse et ton sourire, toujours présente même dans les moments 

les plus imprévus. Qui d’autre que toi remplirait et enverrait mes arrêts de travails à 2 jours 
de sa thèse ? Je suis reconnaissante pour chaque moment passé avec toi, chaque preuve de 

soutien. 

À Valentin, merci mon Bro’ pour toute ta gentillesse, respect et bienveillance que tu partages 

chaque jour. 

À Julie, merci pour ta gentillesse et ta façon si chaleureuse de m’accueillir à chaque fois à Lyon. 
C’est toujours un vrai plaisir de passer du temps avec toi. 
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À Agathe, merci pour ta personnalité unique. Tu es une véritable source de lumière et c’est 
un privilège de te connaitre. 

À Maxime, merci pour ton humour si unique, ce trait qui te distingue et rend chaque moment 

passé avec toi inoubliable. 

À Carlos, merci à toi mon petit brésilien pour ta gentillesse et ta bienveillance.  

À Marin, à ma belle rencontre du CHAL. Merci pour toutes ces discussions jusqu’à pas d’heure, 
toujours riches et pleines de complicité. 

À Morgane, merci pour ta gentillesse, sincérité et bienveillance envers les autres. 

À Carmen, merci pour ta gentillesse et tes talents de danseuse exceptionnels.  

Et Merci à Vincent, Quentin, Charlotte, Jules, Thomas, Aurélien, Iliès pour ce semestre 

partagé avec vous et tous les moments qui en suivent.  

 

À ceux de Montélimar, nul besoin de vous rappeler mon mal être en arrivant après mon 

semestre au CHAL. En tout cas, j’ai fait peu de connaissances sincères mais ce n’est pas la 
quantité mais la qualité qui compte, et je suis très heureuse de pouvoir vous compter dans 

ma vie aujourd’hui.  

À Léa, « ui » tu es une vraie amie pour moi. Je te remercie avant tout pour ton soutien pendant 

ces 6 mois passés à Montélimar et surtout pour cette personne si gentille, bienveillante que 

tu es à mes yeux aujourd’hui. Ne change rien, ta personnalité unique fait de toi une personne 

exceptionnelle et que j’admire ! 

À Valentine, merci pour ta gentillesse, ta bienveillance et jamais je n’oublierai ces magnifiques 
moments dans la maison des adolescents à Valence !   

À Mathilde, merci pour ta gentillesse incarnée et ta bonne humeur permanente !  

 

À tous les autres lyonnais : 

À Emilie et Théo, hâte de vous voir débarquer dans la Drôme !  

À Marion, Maude et Sophie pour cette année en coloc à Lyon. 

À Chloé Ich, merci pour ta gentillesse et ton sourire et surtout je n’oublierai jamais tous ces 
merveilleux moments passés ensemble sur notre ile intense, vive les tours d’hélico !  
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À Romane et Kimy, merci pour toutes ces soirées à VDB, beaucoup moins déprimantes en 

votre présence. 

À Paul Victor, mon premier coloc, merci pour ta gentillesse, ton humour et tous ces moments 

passés ensemble à Romans !  

À Claire M., merci pour ta gentillesse et bienveillance, c’est vraiment un plaisir pour moi de 
passer du temps avec toi et de se retrouver à mi-chemin à Montélimar pour passer une soirée 

remplie de confidences ! Merci d’être toi et je suis très heureuse de t’avoir dans ma vie. 

 

À mes amis réunionnais, ce fût une période particulière dans ma vie mais que de rencontres 

incroyables durant cet inter CHU :  

À mes colocs de la « kaz des margouillats », merci à Chloé pour ta gentillesse, ta bienveillance 

et la personne unique que tu es ! et merci à Océane et Lucas pour tous ces magnifiques 

moments passé ensemble sur cette ile paradisiaque !  

À mes co internes Théoline et Justine, mes belles rencontres sur ce cailloux merveilleux, vous 

avez été tout simplement exceptionnelles avec moi, merci pour votre soutien que vous m’avez 
apporté quotidiennement ! Hâte de vous revoir sur la piste du DownTown, on ne perd pas les 

bonnes habitudes !  

À Noémie, merci à toi mon nono, à ma plus belle rencontre réunionnaise !  

À Camille, mon amie depuis la P1 et qui maintenant fait sa vie sur cette île paradisiaque. 

J’admire ta gentillesse et bienveillance. Tu es pour moi une amie importante à mes yeux. 

Me voilà de retour dans la Drôme comme au début de l’internat à croire que cette région me 
plait et j’ai fait de très belles rencontres valentinoises : 

À Claire, merci d’être là pour moi, que de moments merveilleux passé à tes cotés et j’espère 
qu’ils ne cesseront de continuer. « Bon match ». 

À Marie et José, merci pour votre accueil que vous m’avez fait dans cette nouvelle ville pour 
moi, c’est en partie grâce à vous que j’ai trouvé ma place ici et je compte bien continuer à 

partager des volleypool avec vous et des soirées Skyjo !  

À Esther et Lionel, c’est toujours agréable de passer du temps avec vous. Merci pour votre 
soutien durant cette période. 

A mes voisines, merci avant tout à toi Estelle, tu m’as vraiment beaucoup aidé pour réaliser 

ce travail et j’en suis très reconnaissante ! Merci à toi ! À Lorena et Valentine, merci de m’avoir 
accueillie comme vous l’avez fait à mon arrivée il y a un an au 32 rue E. A. ! J’ai tellement de 
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chance de vous avoir en tant que voisines même si Lorena tu es la seule réellement fidèle car 

tout le monde quitte les lieux. 

 

À mes collègues : 

Je tiens à remercier dans un premier temps mes maitres de stages : 

À Sophie D., tu as été une de mes premières maitres de stage et tu m’as permis de découvrir 
la médecine générale. Ta façon d’exercer, empreinte de rigueur, de bienveillance et 
d’humanité, restera un modèle pour moi tout au long de ma carrière. Tes précieux conseils 

m’ont aidé à grandir, tant sur le plan professionnel que personnel. Merci à toi. 

À Aline R., tu fais partie aussi de mes premiers maitres de stage, merci pour ta gentillesse et 

bienveillance. C’est toujours un plaisir de te retrouver à Marches. 

À Karim T., merci pour ce que tu m’as apporté depuis mon stage en SASPAS. Tes conseils et ta 

bienveillance ont marqué un tournant dans ma formation. Tu représentes pour moi un 

véritable modèle professionnel et j’apprécie ta manière d’exercer. Aujourd’hui, je suis 
tellement heureuse d’avoir l’opportunité de travailler à tes cotés. Je me sens en sécurité. Être 

ta remplaçante est une chance pour moi et je suis reconnaissante de pouvoir évoluer avec 

vous dans la bienveillance. 

Mes collègues du cabinet « La grande maison » à Valence : 

À Orane M., j’ai eu la chance de débuter ma « carrière » par un long remplacement, ce qui t’a 
permis j’espère de profiter pleinement de ta famille. Pour moi, ce fut une expérience 
enrichissante. Certes, il y a eu des moments de stress, mais finalement, cette période a été 

exceptionnelle ! Je tiens à te remercier sincèrement pour la confiance que tu m’as accordée 
tout au long de ce remplacement. Cela a grandement contribué à mon épanouissement 

professionnel. J’apprécie beaucoup la relation que nous avons construite et je suis heureuse 
de pouvoir continuer travailler à tes cotés. 

À Delphine S., merci pour tout le soutien que tu m’apportes au quotidien, ta bienveillance et 
ta gentillesse. Ton aide a été et est encore précieuse pour moi, elle m’a permis de trouver mes 
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I) INTRODUCTION 

1. Contexte de ce travail de recherche 

a) Les spécificités des internes de médecine 

La formation médicale est notoirement exigeante, avec une pression académique constante, des 

horaires de travail prolongés et des responsabilités cliniques progressivement croissantes. Ces facteurs 

contribuent à un niveau de stress élevé, à une prévalence accrue de troubles anxieux et dépressifs, et 

à un risque accru de burnout chez les étudiants en médecine (1). 

Les internes en médecine, en particulier, représentent une population à risque en raison des 

transitions majeures qu’ils subissent, notamment le passage de l’externat à l’internat, qui 

s’accompagne d’une augmentation significative des responsabilités professionnelles et cliniques (2 ; 

3).  

 

Plusieurs études ont montré que les internes sont exposés à des niveaux élevés de stress et de détresse 

psychologique, ce qui peut avoir des conséquences négatives sur leur bien-être, leur performance 

académique et leur qualité de vie (4).  

 

En effet, à la suite du passage des Epreuves Classantes Nationales (ECN), marquant la fin de l’externat, 

les étudiants en médecine amorcent une nouvelle étape de leur formation en devenant internes, 

autrement dit étudiant en 3e cycle des études de médecine. Les résultats obtenus lors de ces épreuves 

conditionnent le choix de la spécialité et de la subdivision d’internat pour chacun des participants. 

Chaque subdivision est centrée autour un Centre Hospitalier Universitaire (CHU) (5). A titre d’exemple, 

pour l’année 2023-2024 à Lyon, 61% des nouveaux internes provenaient d’une autre subdivision.   

 

Le nombre d’années d’internat dépend du choix de spécialité : médecine générale, psychiatrie, 

médecine d’urgence (4 ans), autre spécialité médicale (5 ans), chirurgie (6 ans). Le Diplôme d’État de 

Docteur en médecine est un diplôme français marquant la soutenance de la thèse d’exercice et la fin 

des études de médecine. Ce diplôme est complété par un diplôme d’études spécialisées (DES) 

mentionnant la spécialité exercée par son bénéficiaire, y compris la médecine générale. Ce diplôme 
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d’État est indispensable à l’inscription au tableau de l’Ordre des Médecins et donc à l’exercice de la 

médecine en France (6). 

 

Le début de l’internat implique avant tout une augmentation significative des responsabilités 

professionnelles et cliniques, une nouvelle gestion du temps et correspond pour certains l’acquisition 

d’une indépendance financière (7). Mais pour ceux ayant eu les résultats les moins concluants aux ECN, 

l’indésirabilité de la ville d’internat (éloignée de leurs proches, de leur cadre de vie habituel), le 

changement de ville en lui-même ou le fait de devoir suivre les enseignements d’une spécialité choisie 

à contre cœur, peuvent augmenter leurs difficultés à s’épanouir durant leur parcours ainsi que leur 

vulnérabilité physique et psychique (8). 

 

b) Importance des interventions de soutien 
 

Face à ces enjeux, il est crucial de mettre en place des interventions efficaces pour promouvoir la santé 

mentale et physique des internes. Des initiatives spécifiques ont été développées par plusieurs 

institutions pour répondre à cette problématique. Par exemple, l’Université Claude Bernard Lyon 1 

(UCBL 1) et les Hospices Civils de Lyon (HCL) ont élaboré un plan d’actions visant à améliorer le bien-

être des internes (9).  

 

Ce plan comprend plusieurs axes de travail dont un destiné à améliorer l’accompagnement individuel 

des internes avec notamment : 

- pour les internes débutant par un premier semestre aux HCL une visite de prise de poste avec le 

médecin du travail de leur Groupement Hospitalier  

- pour les internes débutant par un premier semestre hors HCL, une proposition de visite de prévention 

avec un médecin généraliste du Service de Santé Universitaire de l’UCBL1 (10). 

 

Ces consultations de prévention sont conçues pour offrir une évaluation globale de la santé des 

internes, incluant des aspects biologiques, psychologiques et sociaux. Elles répondent à une demande 

exprimée à plusieurs reprises par les internes eux-mêmes, à travers leurs syndicats et divers travaux 

de thèse, soulignant l’importance d’un soutien médical et psychologique adéquat (11). 
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c) Différences potentielles entre internes selon leur lieu d’externat 

Une question essentielle, et pourtant peu explorée jusqu’ici, est de savoir si les internes venant 

d’autres subdivisions géographiques présentent des différences significatives en termes de conditions 

de vie et de santé par rapport à ceux ayant fait leur externat à Lyon. Cette interrogation est cruciale 

pour comprendre si le fait de commencer un internat dans un nouveau cadre institutionnel et 

géographique constitue un facteur de risque de difficultés psychosociales (12). 

L’étude réalisée dans le cadre de ce travail de thèse vise à comparer les conditions de vie, les résultats 

des consultations et les procédures de soins entre ces deux groupes d’internes. Les données collectées 

lors des consultations de prévention au SSU de l’UCBL1 des internes au cours de leur premier semestre 

d’internat, codées selon la Classification Internationale des Soins Primaires version 2 (CISP-2), ont été 

analysées statistiquement pour rechercher les différences potentielles (13) . 

 

2. La santé des étudiants en médecine  

L’intérêt pour la santé des étudiants en médecine dans la littérature scientifique s’est manifesté dès 

les années 1950 (12) : des études ont commencé à documenter des niveaux élevés de stress, d’anxiété, 

de dépression, et d’épuisement professionnel (burnout) parmi cette population (7 ; 13). 

Depuis les années 1990 et 2000, la recherche sur ce sujet s’est intensifiée, avec un intérêt croissant 

pour les aspects de la santé mentale, la résilience, et les stratégies de bien-être pour les étudiants en 

médecine. Cela s’inscrit dans un mouvement plus large de reconnaissance de l’importance de la santé 

mentale et du bien-être chez les professionnels de santé (14 - 15). 

La santé des étudiants en médecine est préoccupante comme le montrent les résultats de plusieurs 

études nationales et internationales et semble s’être dégradée encore avec la crise sanitaire du Covid 

(16). 

 

En France, en période de stage, deux tiers de ces étudiants auraient déjà fait un burn-out, un quart 

aurait traversé un épisode dépressif caractérisé, un cinquième aurait eu des idées suicidaires et un 

quart aurait subi une humiliation. Ces résultats inquiétants sont tirés d’une enquête rendue publique 

par deux syndicats des internes (l’ISNI et l’Isnar-IMG) et par l’Association nationale des étudiants en 

médecine de France (Anemf) (17). 
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Ces résultats préoccupants sont retrouvés dans plusieurs études nationales et internationales (18). Des 

revues internationales récentes (2021-2022) rapportent des prévalences d’environ 30% de symptômes 

dépressifs et 35% de burnout parmi les medical residents, avec une évolution croissante depuis 2017 

(19). 

Ces résultats inquiétants ont donné lieu en France à la rédaction d’un rapport sur la qualité de vie des 

étudiants en santé par le Docteur Donata Marra en avril 2018 suivi de plusieurs préconisations (20). 

3. Les internes face aux risques psychosociaux 

a) Définition et catégorisation 
 

Les facteurs de risques psychosociaux (RPS) sont des conditions ou des aspects de l’environnement 

social, organisationnel et relationnel qui peuvent affecter négativement la santé mentale, 

émotionnelle et physique des individus (21). 

Ces facteurs sont souvent liés au travail ou à la vie professionnelle et peuvent provoquer du stress, de 

l’épuisement professionnel (burn-out), de l’anxiété, de la dépression et d’autres problèmes de santé 

(22). 

L’Agence Européenne pour la Sécurité et la Santé au Travail (OHSA, Occupational Health and Safety 

Agency) ainsi que l’INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) catégorisent les RPS comme 

(23) : 

- Le stress : déséquilibre entre les ressources d’un individu et les contraintes subies, ici dans le 

cadre professionnel (24). 

- Les violences internes à l’entreprise (harcèlement, conflits internes…) (25). 

- Les violences externes infligées par des personnes extérieures à l’entreprise (agressivité…) 

(26).  

Le Ministère du Travail ajoute un quatrième risque : le syndrome d’épuisement professionnel ou 

burn-out (27). 

Les risques psycho sociaux peuvent agir l’un sur l’autre et peuvent être plus ou moins spécifiques selon 

l’entreprise concernée. Les RPS ont un impact direct sur la santé des travailleurs en fonction de la 
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durée d’exposition, de leur intensité, de l’aspect cumulatif des RPS. Les troubles musculosquelettiques, 

les maladies cardio-vasculaires, les effets sur la santé mentale (notamment burn-out et épuisement 

professionnel) ou l’aggravation de maladies chroniques sont autant de pathologies qui peuvent 

apparaitre ou être intensifiées par les risques psychosociaux (26). 

Il est important d’insister sur le fait que la causalité directe des RPS dans le cadre du travail n’est pas 

la seule source de déclenchement de ces pathologies et que des facteurs individuels de vulnérabilité 

entrent en compte (28). 

Sur le plan physiopathologique, certains dommages sur la santé des travailleurs dans le cadre des RPS 

sont liés au stress chronique (24). Celui-ci est la conséquence de conditions de travail perçues comme 

contraintes et de facteurs organisationnels objectifs. 

Les facteurs organisationnels sont quant à eux liés au contenu du travail (tâches répétitives, 

responsabilité sur la vie d’autrui), à l’organisation (interruption de tâche, incompatibilité des horaires 

avec la vie personnelle…), à la qualité des relations (problématiques managériales, absence de 

retour…) ou à l’environnement physique. 

     Une autre façon de catégoriser les RPS en 6 groupes est la suivante (29) :  

- Les exigences du travail : intensité, horaires de grande ampleur ou en rythme atypique, 

surcharge de tâches, délais et objectifs peu clairs, interruption de tâche …  

- Les exigences émotionnelles : obligation de masquer ses émotions, violence physique ou 

verbale …  

- L’autonomie : marge de manœuvre limitée, peu de participation aux décisions qui concernent 

un travailleur, compétences sous-utilisées…  

- Les rapports sociaux dégradés : absence ou pauvreté des perspectives d’évolution et donc 

non-reconnaissance du travail effectué, absence de solidarité/esprit d’équipe/soutien entre 

collègues, peu d’intérêt porté au bien-être des travailleurs, harcèlement moral ou physique … 

- Les conflits de valeurs entre les valeurs professionnelles/personnelles/sociales des travailleurs 

et les exigences du travail : perte de sens, sensation d’inutilité des actions entreprises, 

sensation de qualité de travail insuffisante …  
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- L’insécurité : insécurité socio-économique (peur de perdre son emploi), retard de salaire, 

contrat précaire, changement non prévu de qualification/tâche. 

b) Les facteurs de risques psychosociaux chez les internes 
 

Chez les internes en médecine on retrouve notamment les RPS suivants (30) : 

Charge de travail : 

- Le cadre légal du temps de travail n’est pas toujours respecté, souvent supérieur aux 48 heures 

hebdomadaires maximales réglementaires, comme pour 76% des internes de la subdivision de Lyon 

en 2019 répondant à une enquête d’un de leur syndicat (31). Les grandes amplitudes horaires, le non-

respect du temps de repos ont été associés avec un risque d’erreur, d’accident de trajet ou de travail 

augmentés (21). 

- Une charge de travail conséquente, parfois non maitrisable car liée à l’imprévisibilité de l’humain. 

- Des tâches administratives répétées, perçues comme plus contraignantes que les tâches cliniques et 

parfois source d’un sentiment de perte de temps. 

 

Manque de sommeil : 

Le sommeil est souvent insuffisant ou de mauvaise qualité en raison des gardes de nuit et des 

exigences au travail, mais aussi d’éventuelles ruminations anxieuses, ce qui peut affecter la 

performance et la santé physique et mentale à court et à long termes (32). 

 

La charge psychologique : 

Les professionnels de santé, et donc les internes, sont soumis en permanence à des situations 

complexes sur le plan humain : décès « non prévus » de patients, accompagnement dans des soins 

lourds comme les soins palliatifs, situations de précarité, histoires de vie difficiles… Toutes ces 

situations sont source d’émotions plus ou moins intenses, et plus ou moins bien accueillies selon la 

personnalité, les éventuels psychotraumatismes et les ressources de chacun (33).  
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La relation de soin est parfois source d’un sentiment d’échec. Les études médicales entraînent les 

étudiants à trouver la juste réponse, le bon diagnostic, le bon traitement, mais la réalité du terrain est 

parfois source de désillusions, lorsqu’il s’agit par exemple d’accompagner un patient en fin de vie. La 

non-guérison est souvent considérée comme un échec (34). 

Manque d’autonomie : 

Les internes ont une autonomie progressivement croissante dans la prise de décisions cliniques. Le 

début de l’internat est ainsi souvent marqué par une forte dépendance hiérarchique avec un besoin 

d’être accompagné par un sénior. 

L’autonomie excessive, dissociée des capacités réelles de l’interne, est source de doute, de stress, et 

de crainte de l’erreur médicale. 

Les conflits de valeurs : Cela peut renvoyer à l’inadéquation qui survient entre les soins qu’on 

souhaiterait mettre en place et le manque de temps, par exemple. Mais les médecins doivent aussi 

composer avec les obligations de soins et une certaine forme de rentabilité, tant en milieu hospitalier 

que libéral.  

L’insécurité financière : 

On peut noter que certains internes sont « déracinés » de leur subdivision d’origine et peuvent se 

retrouver isolés dans une nouvelle région, au moins temporairement. 

Cela a parfois d’autres implications plus complexes lorsqu’une vie de famille était déjà établie avant 

les ECN (séparation géographique du couple et des enfants par exemple). Les stages à distance du CHU 

de rattachement, les changements semestriels de terrain de stage avec parfois des déménagements 

répétés peuvent être déstabilisants et source de difficultés financières dans certains cas. 

Déséquilibre travail – vie personnelle : 

Parfois le travail d’interne engendre des difficultés à équilibrer les exigences professionnelles et celles 

de la vie personnelle, affectant les relations familiales, amicales et/ou au travail (21) . 
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c) Focus sur le cadre légal du temps de travail des internes 
 

Le statut de l’interne est défini par le code de la santé publique (Articles R6153-2 à D6153-6-2) (35) : 

« Les étudiants qui accomplissent la phase 1 dite socle du troisième cycle des études de médecine, ou 

de pharmacie pour les étudiants inscrits en biologie médicale et en pharmacie hospitalière ou 

d’odontologie pour les étudiants inscrits en chirurgie orale, la phase 2 dite d’approfondissement du 

troisième cycle des études de médecine, ou de pharmacie pour les étudiants inscrits en biologie 

médicale et en pharmacie hospitalière ou d’odontologie pour les étudiants inscrits en chirurgie orale, 

et le troisième cycle long des études de pharmacie ou le troisième cycle long des études d’odontologie, 

hormis pour les étudiants inscrits respectivement en biologie médicale, en pharmacie hospitalière ou 

en chirurgie orale. Ces étudiants sont dénommés internes. Praticiens en formation spécialisée, les 

internes sont des agents publics. » 

En stage, l’interne est sous la responsabilité du praticien responsable de l’entité d’accueil. Ses 

obligations de service comprennent huit demi-journées par semaine, cette durée étant calculée en 

moyenne sur le trimestre, sans précision concernant la durée d’une demi-journée. 

L’interne bénéficie d’un temps de pause d’une durée minimale de quinze minutes par demi-journée 

en stage. 

La formation hors stage comprend : 

- Une demi-journée de temps de formation pendant laquelle il est sous la responsabilité du 

coordonnateur de sa spécialité. Cette demi-journée est décomptée comme du temps de travail 

effectif et est comptabilisée dans les obligations de service de l’interne ; 

- Une demi-journée de temps personnel de consolidation de ses connaissances et compétences, que 

l’interne utilise de manière autonome. Cette demi-journée n’est pas décomptée comme du temps de 

travail effectif mais est comptabilisée dans les obligations de service de l’interne. 

L’interne bénéficie d’un repos de sécurité immédiatement à l’issue de chaque garde et à l’issue du 

dernier déplacement survenu pendant une période d’astreinte. 
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4. Les missions d’un Service de Santé Universitaire 

Les services de santé universitaire (SSU) jouent un rôle crucial dans la promotion de la santé et du bien-

être des étudiants au sein des établissements d’enseignement supérieur. Leurs missions sont multiples 

et visent à répondre aux besoins de santé spécifiques des étudiants en les soutenant tant sur le plan 

physique que psychologique. Ils ont pour rôle de faciliter l’accès aux soins et de développer des actions 

de prévention et d’éducation à la santé auprès des étudiants. 

Les missions obligatoires du SSU sont (36) : 

- Accueil et orientation : Ils proposent un premier accueil aux étudiants pour des questions de santé et 

les orienter vers les services appropriés. 

- Examen préventif au cours des trois premières années d’études dans l’enseignement supérieur   

- Veille sanitaire   

- Visite médicale au profit des étudiants exposés à des risques particuliers dans leur cursus  

- Prévention et promotion de la santé  

- Participation aux instances de régulation de l’hygiène et sécurité de l’Université   

- Impulsion et coordination de programmes d’éducation à la santé. 

- Soutien psychologique 

- Accompagnement des étudiants en situation d’handicap 

- Action en cas de crises sanitaires 

- Information et documentation 

L’accès aux soins pour les étudiants n’est pas évident, notamment car les médecins généralistes 

installés sont peu nombreux à prendre de nouveaux patients. 

 

Pour cette raison le Service de Santé Universitaire de l’Université Lyon 1 s’est constitué en Centre de 

Santé en avril 2018, afin de compléter son activité de prévention par une activité de soins. Le SSU 

permet ainsi d’offrir une possibilité de consultations médicales avec prescription, en médecine 

générale et en psychiatrie, et d’orienter vers d’autres spécialistes dans le cadre d’un parcours de soins 

coordonné.  
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Ainsi, les 47 000 étudiants inscrits à l’Université Lyon 1 et des écoles sous convention avec le SSU 

peuvent désormais bénéficier de consultations médicales avec prescription, directement sur leurs 3 

campus principaux : Lyon Tech la Doua, Rockefeller Lyon Est, Charles Mérieux Lyon Sud. 

 

Trois pôles sont dédiés à la prise en charge de la santé des étudiants :  

- pôle médical : consultations de médecine générale, gynécologie, et psychiatrie, aménagements 

d’études et d’examens 

- pôle psychologique : entretiens de suivi psychologique, ateliers de prévention, bilans, groupes 

thérapeutiques 

- pôle infirmier : contrôle vaccinal, bilans infirmiers de prévention, activités de relaxation, soins 

infirmiers, prélèvements sanguins 

 

Des campagnes de sensibilisation et de prévention sont organisées régulièrement autour des thèmes 

clés tels que la santé mentale, la nutrition, les addictions, la sexualité et la vaccination. 

 

5. Synthèse du contexte et objectif de ce travail de recherche  

L’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL 1) et les Hospices Civils de Lyon ont mis en place un plan 

d’actions pour promouvoir la santé et le bien-être des étudiants en santé et parmi eux des internes en 

médecine, identifiés comme prioritaires (5). 

 

Parmi ces actions, une consultation de prévention systématique a été mise en place au Service de 

Santé Universitaire de l’UCBL1 pour les internes toutes spécialités médicales confondues débutant leur 

premier semestre hors HCL. Cette consultation a pour but de faire le point sur leur santé d’une façon 

globale autrement dit bio-psycho-sociale. Elle répond en cela à une demande plusieurs fois formulée 

par les internes eux-mêmes par l’intermédiaire de leurs syndicats ou de travaux de thèse.  

 

Sur le plan clinique il serait intéressant de savoir s’il y a des différences en termes de conditions de vie 

et de problématiques de santé entre les internes ayant fait leur externat à Lyon et les internes venant 

d’une autre subdivision. Les analyses faites dans le cadre de ce travail de thèse portent sur les 
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conditions de vie, résultats de consultation et procédures de soins recueillis dans le cadre de ces 

consultations de prévention. 

L’objectif principal de cette étude est de déterminer si les internes venant d’une autre subdivision 

présentent des différences significatives en termes de conditions de vie et de résultats de consultation 

ou procédures de soin par rapport à ceux ayant fait leur externat à Lyon.  

Plus spécifiquement, l’étude cherchera à : 

- Évaluer les conditions de vie des internes 

- Analyser les résultats des consultations, incluant les diagnostics de santé mentale et physique 

- Examiner les procédures de soins proposées aux internes 
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II) MÉTHODES 

1.  Aspects éthiques et réglementaire 

 
Compte tenu de la nature des données à recueillir (cf tableau 1), l’étude a fait l’objet d’une déclaration 

à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) le 29 août 2023 ainsi que d’un 

engagement de conformité à la méthodologie de référence MR-004. Ce projet a été inscrit dans ce 

cadre au registre informatique et libertés de l’Université Claude Bernard Lyon 1 sous la référence ref-

2023/011. 

 

La commission d’éthique de la recherche en médecine générale organisée par le CUMG de l’Université 

Claude Bernard Lyon 1 a étudié ce projet de recherche et a émis un avis favorable le 19 septembre 

2023. 

 

 

Tableau 1 : Liste des données à recueillir 
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2. Critères d’inclusion et d’exclusion 

Depuis novembre 2021, il est proposé à tous les nouveaux internes en médecine de la subdivision de 

Lyon qui commencent par un premier semestre en stage hors HCL une consultation de prévention par 

un médecin généraliste du Service de Santé Universitaire de l’Université Claude Bernard Lyon 1 (10). 

 

Critères d’inclusion des participants 

Internes en médecine toutes spécialités confondues de la subdivision de Lyon en premier semestre 

entre le 1er novembre 2023 et le 30 avril 2024 et en stage hors HCL.  

 

Critères d’exclusion des participants 

Étudiants non internes en médecine, internes en stage aux HCL ou dans un autre semestre que le 

premier entre le 1er novembre 2023 et le 30 avril 2024. 

 

3. Modalités d’information et de recrutement des participants 

La liste des internes concernés a été établie en lien avec l’ARS (Agence Régionale de Santé) et les HCL 

(Hospices Civils de Lyon). 

Les internes ont été contactés par email à leur adresse email personnelle pour leur proposer de 

prendre rendez-vous au Service de Santé Universitaire pour une visite de prévention.  

En absence de réponse, un appel téléphonique au numéro de téléphone fourni par l’ARS est réalisé 

par la secrétaire du SSU. 

Les étudiants sont informés au début de la consultation que les données sont collectées dans leur 

dossier médical informatisé dans le cadre du Service de Santé Universitaire (cf. annexe 5). 

Une lettre d’information décrivant le protocole de ce travail de recherche leur a été remise lors de la 

consultation, ainsi qu’un formulaire de consentement (cf. annexes 2 et 3). 

Les participants bénéficient à tout moment du droit d’accès et de rectification des données les 

concernant auprès du SSU. 
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A noter que les données sont anonymisées dès l’extraction des données, autrement dit les noms et 

prénoms des internes participants n’apparaissent pas dans ce travail. 

 

4. Codage des données de consultation 

La Classification Internationale des Soins Primaires, version 2 (CISP-2) est utilisée dans notre étude 

(13). Elle est aussi connue sous ICPC-2 (International Classification of Primary Care, version 2). Il s’agit 

d’un système de classification utilisé en médecine générale et en soins primaires pour coder et 

organiser les informations concernant les motifs de consultation, les résultats de consultation (dont 

les diagnostics) et les procédures de soins. 

Elle est divisée en 17 chapitres, chacun correspondant à un système ou une partie du corps. Chaque 

chapitre contient des codes qui se rapportent aux symptômes, aux problèmes de santé, aux diagnostics 

et aux interventions. 

Les codes sont composés d’une lettre (pour le chapitre) suivie de deux chiffres (pour le détail du 

symptômes, diagnostic ou procédure). 

 

Tableau 2 : correspondance lettres de la CISP et chapitres (ou appareils) 
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Elle a pour objectif de codifier : 

- Les motifs de consultation qui sont les raisons pour lesquelles les patients consultent, telles 

que les symptômes, les plaintes ou les demandes de soins. 

- Les résultats de consultations qui correspondent aux conclusions diagnostiques des médecins. 

- Les procédures de soins réalisées ou programmées lors de la consultation, par exemple 

adressage vers un spécialiste. 

La CISP-2 est un outil essentiel pour les médecins généralistes et autres professionnels de santé et 

soins primaires, leur permettant de coder et de structurer les informations médicales de manière 

standardisée, tout en restant simple et adaptée au contexte des consultations. 

L’étude ECOGEN, qui utilisait cette classification, a ainsi permis de connaître les motifs de consultation 

les plus fréquents en médecine générale (13). 

La Classification Internationale des Soins Primaires (CISP-2) a été reconnue par l’Organisation mondiale 

de la santé en 2003 comme classification internationale de référence pour les soins primaires. 

 

5. Formulaire de consultation  

Un formulaire de consultation a été utilisé comme trame d’entretien suivie lors des consultations (cf. 

annexe 6). 

Cette trame a déjà été évaluée et validée par le comité d’éthique du CUMG lors du travail de thèse 

d’Audrey Gluchowski intitulé Pourquoi les étudiants consultent-ils en Centre de Santé Universitaire ? 

(Thèse d’exercice soutenue en 2019) (10). 

Elle comporte plusieurs parties :  

- La première partie concerne les conditions de vie et de travail : situation familiale, condition d’habitat 

et de trajet entre lieu de vie et lieu de travail, conditions économiques. 

- La seconde partie concerne les habitudes de vie et problèmes de santé éventuels des étudiants : 

activité physique, alimentation, sommeil, vie affective et sexuelle, consommation de toxiques, santé 

mentale, violence subies (avec 4 catégories : physiques, psychologiques, sexuelles, ou dans le cadre 

des études). 
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Les données recueillies sont catégorisées et codées (absence de trouble vs présence d’un trouble par 

exemple) pour en faciliter l’analyse statistique. 

Des données sont également recueillies systématiquement en dehors de cette trame : 

- antécédents médicaux personnels et familiaux 

- vaccinations 

- médecin traitant éventuel 

- subdivision d’origine 

- si le DES et la subdivision d’affectation correspondent aux 1ers choix de l’interne ou non 

- horaires de travail habituels 

6. Logiciel utilisé 

Le logiciel utilisé par les médecins du SSU est le logiciel ActeurFSE, développé par la société 

Aatlantide. 

Ce logiciel a été installé dans les locaux du SSU en février 2018 et il est couplé à la base de données 

Apogée. Les données administratives des étudiants y sont automatiquement intégrées. 

7. Extraction et analyse des données 

Les données ont été recueillies en consultation et codées selon la CISP-2 puis extraites sous forme de 

tableur Excel et stockées sur les serveurs de l’Université Claude Bernard Lyon 1. Les données ont été 

anonymisées au moment de l’extraction faite par le logiciel Acteur FSE et sont restées anonymisées 

pendant tout le traitement statistique. 

 

Nous avons sollicité Emmanuel Fort, statisticien à l’Unité Mixte de Recherche Epidémiologique et de 

Surveillance Transport Travail Environnement à l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UMRESTTE) pour 

les analyses statistiques. 

 

Les variables qualitatives sont présentées sous la forme effectif et pourcentage (n (%)). 
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Les variables quantitatives sont présentées sous la forme moyenne (écart-type) et médiane 

(1er quartile – 3è quartile). 

Les comparaisons des variables qualitatives selon une variable qualitative sont faites au moyen du test 

du chi-deux ou du test de Fisher. Les comparaisons des variables quantitatives selon une variable 

qualitative sont faites au moyen du test de Wilcoxon.  

 

La recherche des déterminants associés à la présence d’un syndrome anxieux a été faite à l’aide d’une 

régression logistique.  

 

Par convention, le risque alpha de première espèce a été estimé à 5%. Les résultats étaient considérés 

comme significatifs si p<0,05. 
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III) RÉSULTATS 

1. Analyses descriptives 

a) Flow chart 
 

 

 

Figure 1 : Flow Chart 

 

Parmi les 429 internes en médecine de la subdivision de Lyon en premier semestre en novembre 2023, 

265 ont reçu par email une proposition de consultation de prévention au SSU car ils débutaient leur 

internat par un stage hors HCL.  

Parmi eux, 73 ont consulté pendant la période de l’étude c’est-à-dire entre le 01/11/2023 et le 

30/04/2024.  
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Lors de leur consultation, il leur était proposé de participer s’ils le souhaitaient à cette étude. Nous 

avons ainsi analysé les données de consultation de 48 internes ayant donné leur consentement à 

participer à l’étude, dont 24 avaient fait leur externat à Lyon et 24 hors de Lyon.  

 

b) Caractéristiques de la population de l’étude 
  

       

Participation à l’étude 

INTERNES EN PREMIER 
SEMESTRE DE NOVEMBRE 

2023 À MAI 2024 

TOTAL DES INTERNES 
AYANT CONSENTI À 

PARTICIPER À l’ETUDE  

EXTERNAT HORS 

LYON   

EXTERNAT À 

LYON   

Total 429 48 24 24 

 100% 100% 100% 100% 

  
DES Médecine générale 171 40 18 22 

 39,9% 83,3% 75 % 91,7 % 

Autres DES 258 8 6 2 

 60,1% 16,7% 25 % 8,3 % 

Age moyen – p value 0,6 

TOTAL DES INTERNES 

AYANT CONSENTI À 

PARTICIPER À L’ETUDE 

EXTERNAT HORS 

LYON   

EXTERNAT À 

LYON   

  
25,4 24,9 25,8 

Genre – p value 0,9 
 

TOTAL DES INTERNES 

AYANT CONSENTI À 
PARTICIPER À L’ETUDE 

EXTERNAT HORS 

LYON   

EXTERNAT À 

LYON   

Total 48 24 24 

 100% 100% 100% 

Femme 39 19 20 

 81,2% 79,2% 83,3% 

Homme 9 5 4 

 18,8% 20,8% 16,7% 

  
 

Tableau 3 : La population de l’étude 

 
Parmi les participants on note une sur représentation des femmes qui étaient 39 sur 48 (soit 81% des 

participants) alors que les femmes représentaient 66% des nouveaux internes de la subdivision (p = 

0,04).  

 

Parmi les participants on note également une sur représentation des internes en médecine générale 

qui étaient 40 sur 48 (soit 83% des participants) alors que les internes en médecine générale 
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représentaient 40% des nouveaux internes de la subdivision (p <0,001). Parmi eux, 31 étaient en 

« stage praticiens niveau 1 » au moment de la consultation. 

 

 

c) Conditions de vie  
 

 

Situation maritale – p value 0,07  TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Célibataire  16 11 5 

 33,3% 45,8% 20,8% 

En couple  32 13 19 

 66,7% 54,2% 79,2% 

    

Enfants - NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Avec enfants  1  0  1  

 2,1%  0%  4,2%  

Sans enfants  47  24  23  

 97,9%  100%  95,8%  

    

Conditions familiales - p value 0,9  TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Satisfaisantes  39 19 20 

  81,2% 79,2% 83,3% 

Non satisfaisantes  9 5 4 

 18,8% 20,8% 16,7% 

    

 Type d’habitat - p-value 0,06  TOTAL  EXTERNAT HORS LYON  EXTERNAT À LYON  

Familial  8 2 6 

 16,7% 8,3% 25% 

Seul  10 7 3 

  20,8% 29,2% 12,5% 

En couple  21 8 13 

  43,8% 33,3% 54,2% 

Colocation avec fratrie et ami(s)  9 7 2 

  18,8% 29,2% 8,3% 

    

Conditions d’habitat NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Satisfaisantes  48 24 24 

 100% 100% 100% 

Non satisfaisantes  0 0 0 

  0% 0% 0% 
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Conditions de trajet - p value 0,7  TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Non renseigné  1 1 0 

 2,1% 4,2% 0% 

Satisfaisantes  42 20 22 

 87,5% 83,3% 91,7% 

Non satisfaisantes  5 3 2 

 10,4% 12,5% 8,3% 

Conditions socio-économiques  
- p value 0,2  

TOTAL  EXTERNAT HORS LYON    EXTERNAT À LYON     

Non renseigné  2 1 1 

 4,2% 4,2% 4,2% 

Satisfaisantes  43 21 22 

 89,6% 87,5% 91,7% 

Non satisfaisantes  3 2 1 

  6,2% 8,3% 4,2% 

Situation d’handicap NA TOTAL  EXTERNAT HORS LYON    EXTERNAT À LYON     

Oui  2 1 1 

 4,2% 4,2% 4,2% 

Non  46 23 23 

  95,8% 95,8% 95,8% 

Orientation NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Satisfait  46 23 23 

 95,8% 95,8% 95,8% 

Non satisfait  2 1 1 

  4,2% 4,2% 4,2% 

Emploi du temps NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Satisfait  43 21 22 

  89,6% 87,5% 91,7% 

Non satisfait  5 3 2 

  10,4% 12,5% 8,3% 

Réorientation NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Oui  3 0 3 

 6,2% 0% 12,5% 

Non  45 24 21 

  93,8% 100% 87,5% 

 

Tableau 4 : Les conditions de vie 

(NA : Non applicable) 
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Concernant leur situation maritale et familiale, 16 internes sur 48 étaient célibataires (soit 33% des 

participants) et 32 étaient en couple (soit 67%). Seul un seul interne de la population de l’étude a un 

enfant. Concernant les conditions familiales, 39 participants sur 48 jugeaient leurs conditions 

satisfaisantes.  

 

Concernant les conditions d’habitat, 8 internes résidaient chez leur famille. Même si 32 internes se 

sont dit être en couple au moment de l’étude, seuls 21 vivaient en couple. Enfin 9 internes partageaient 

leur logement en colocation avec des amis ou avec un membre de leur fratrie. En ce qui concerne les 

conditions d’habitat, l’ensemble des participants les considéraient satisfaisantes.  

 

Concernant les conditions de trajets, 42 internes estimaient qu’elles étaient satisfaisantes tandis que 

5 les jugeaient non satisfaisantes. Quant aux conditions socio-économiques, 43 participants les 

trouvaient satisfaisantes. 

 

Enfin en ce qui concerne une éventuelle situation de handicap, 2 internes étaient concernés parmi les 

48, un ayant fait son externat à Lyon et l’autre dans une autre subdivision. 

 

Concernant l’ensemble de ces conditions de vie, il n’y avait pas de différence significative entre les 

internes ayant fait leur externat à Lyon et ceux venant d’une autre subdivision.  

 

 

d) Résultats de consultation 
 

Résultat principal 

  

Condition générale - p value 0,005  TOTAL  EXTERNAT HORS LYON    EXTERNAT A LYON     

Va bien (absence de problème de santé) 10 1 9 

 20,8% 4,2% 37,5% 

Ne va pas bien (au moins un problème de 
santé) 

38 23 15 

  79,2% 95,8% 62,5% 

 

 Tableau 5 : Résultat de consultation principal 
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Seul 1 des 24 internes ayant fait son externat hors de Lyon n’avait aucun problème de santé au 

moment de la consultation, versus 9 sur 24 internes ayant fait leur externat à Lyon (p = 0,005). 

 

 

Habitudes de vie et santé mentale 

 

Activité physique - p value 0,6  TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

>150min/sem  27 13 14 

  57,4% 54,2% 60,9% 

<150min/sem  20 11 9 

 42,6% 45,8% 39,1% 

Syndrome anxieux - p value 0,1  TOTAL  EXTERNAT HORS LYON    EXTERNAT À LYON     

Oui  23 14 9 

  47,9% 58,3% 37,5% 

Non  25 10 15 

  52,1% 41,7% 62,5% 

Dépression passée ou actuelle - p value 

0,8 
TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Oui 

% 

Non 

% 

17 

35,4% 

31 

64,6% 

9 

35.5% 

15 

62.5% 

8 

33.3% 

16 

66.7% 

Trouble du sommeil - p-value 0,5  TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Oui  16 9 7 

 33,3% 37,5% 29,2% 

Non  32 15 17 

 66,7% 62,5% 70,8% 

Stress NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT À LYON 

Jugé bénéfique  30 14 16 

 62,5% 58,3% 66,7% 

Jugé délétère  15 8 7 

 31,3% 33,3% 29,2% 

Non renseigné  3 2 1 

  6,2% 8,3% 4,2% 

Violences physiques / psychologiques / 

sexuelles / études - p-value 0,4  
TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Oui  15 9 6 

  31,2% 37,5% 25% 

Non  33 15 18 

 68,8% 62,5% 75% 
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Syndrome dépressif - NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Oui  6 3 3 

  12,5% 12,5% 12,5% 

Non  41 21 20 

 85,4% 87,5% 83,3% 

Non renseigné  1 0 1 

  2,1% 0% 4,2% 

TCA - p value 0,008  TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Oui  12 10 2 

  25% 41,7% 8,3% 

Non  36 14 22 

 75% 58,3% 91,7% 

 

Tableau 6 : Habitudes de vie et santé mentale  

(NA : Non applicable) 

 

En termes d’activité physique, 27 internes pratiquaient du sport de façon régulière et hebdomadaire 

soit 56% de la population de l’étude. 

 

En ce qui concerne le syndrome anxieux, 23 internes (soit 48% de la population de l’étude) étaient 

touchés par celui-ci, dont 14 avaient fait leur externat hors Lyon et 9 à Lyon (p = 0,1). 

 

Concernant les troubles du sommeil, il n’y a pas de différence significative entre les deux groupes : 16 

internes souffraient de troubles du sommeil dont 9 avaient effectué leur externat hors Lyon et 7 

avaient fait leur externat à Lyon (p = 0,5), tandis que 32 n’avaient pas de troubles de sommeil. Au total 

33% des internes participants présentaient des troubles du sommeil quelle que soit leur ville d’origine. 

 

Concernant le stress, 30 internes (soit 62% des participants) pour lesquels cette donnée était 

disponible jugeaient que le stress était bénéfique, tandis que 15 le jugeaient délétère (soit 31%). Parmi 

ces 15 internes, 8 internes avaient fait leur externat hors Lyon et 7 l’avaient fait à Lyon (pas de 

différence significative).  
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Concernant le sujet des violences, qu’elles soient psychologiques, physiques, sexuelles et/ou subies 

lors des études, 15 internes ont dit en avoir été victimes (soit 31% de la population de l’étude) parmi 

eux 9 avaient fait leur externat hors Lyon et 6 à Lyon (p = 0,4). 

 

Pour le syndrome dépressif, 6 internes en souffraient au moment de la consultation (soit 12,5% de la 

population de l’étude), sans différence significative entre ceux les deux groupes d’internes.  

 

On retrouve une différence significative concernant la présence ou non de trouble du comportement 

alimentaire : 12 internes présentaient des troubles du comportement alimentaire (principalement 

alimentation restrictive ou hyperphagie) dont 10 venaient d’une autre subdivision et 2 avaient fait leur 

externat à Lyon (p value = 0,008). 

 

Consommation de toxiques 

 

Consommation d’alcool NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Consommation solitaire  1 0 1 

 2,1% 0% 4,2% 

Consommation en groupe  39 20 19 

 81,2% 83,3% 79,2% 

Non renseigné  8 4 4 

 16,7% 16,7% 16,7% 

Fréquence de consommation d'alcool NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Jamais  7 3 4 

 14,6% 12,5% 16,7% 

Occasionnellement  40 21 19 

  83,3% 87,5% 79,2% 

Régulièrement  1 0 1 

 2,1% 0% 4,2% 

Si Consommateur alcool (n = 41), 
Alcoolisation ponctuelle importante - p 

value 0,2  

TOTAL  EXTERNAT HORS LYON    EXTERNAT A LYON     

Jamais  11 3 8 

 28,2% 15% 42,1% 

Expérimentation  9 6 3 

 23,1% 30% 15,8% 

Dans l'année  8 3 5 

  20,5% 15% 26,3% 

Mensuellement  7 4 3 

(CC BY−NC−ND 4.0) TRAULÉ



 

   

 

 
 
 

51 
 

   17,9% 20% 15,8% 

Hebdomadairement  4 4 0 

   10,3% 20% 0% 

Non renseigné  2   

 4,9%   

Consommation de tabac - p value 0,08  TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Jamais  28 11 17 

 58,3% 45,8% 70,8% 

Expérimentation  11 8 3 

 22,9% 33,3% 12,5% 

Occasionnellement  6 3 3 

 12,5% 12,5% 12,5% 

Quotidiennement  3 2 1 

 6,3% 8,3% 4,2% 

    

Consommation de cannabis - p value 

0,08  
TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Jamais  28 11 17 

 58,3% 45,8% 70,8% 

Expérimentation  19 12 7 

 39,6% 50% 29,2% 

Occasionnellement  1 1 0 

  2,1% 4,2% 0% 

    

Autres consommations de toxiques et 

addictions comportementales NA 
TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Poppers  11 6 5 

  22,9% 25% 20,8% 

Cocaïne  1 1 0 

 2,1% 4,2% 0% 

MDMA/Ecstasy  3 3 0 

 6,2% 12,5% 0% 

Proto  15 8 7 

  31,2% 33,3% 29,2% 

Ecrans  5 5 0 

  10,4% 20,8% 0% 

Amphétamine  1 1 0 

 2,1% 4,2% 0% 

LSD  1 1 0 

  2,1% 4,2% 0% 

Sexe  1 1 0 

  2,1% 4,2% 0% 
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Fréquence autres consommations 
qu’alcool, tabac et cannabis et addictions 
comportementales - p value 0,02  

TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Jamais  26 9 17 

  54,2% 37,5% 70,8% 

Oui 22 15 7 

 45,8% 62,5% 29,2% 

 

Tableau 7 : Consommation de toxiques et addictions comportementales 

(NA : non applicable) 

 

Concernant la prise de psychotropes, pour l’alcool 39 internes (soit 81% de la population de l’étude) 

consommaient de l’alcool en groupe dont 20 ayant fait leur externat hors Lyon et 19 ayant fait leur 

externat à Lyon. Cette information n’a pas été renseignée pour 8 internes participant à l’étude. En 

termes de fréquence, 40 internes disaient consommer de l’alcool de façon occasionnelle (soit 83% de 

la population de l’étude), 7 n’en consommaient jamais et un interne ayant fait son externat à Lyon a 

déclaré en consommer régulièrement.  

 

Quant aux alcoolisations ponctuelles importantes (API), 11 n’en avaient jamais fait l’expérience (soit 

26% de la population de l’étude) dont 8 venant de Lyon et 3 qui avaient fait leur externat hors Lyon, 

tandis que 9 en avaient déjà fait l’expérience dont 6 ayant fait leur externat hors Lyon (p = 0,2). 

 

Pour le tabac, 28 internes n’avaient jamais fumé (soit 58% de la population), dont 11 venant d’une 

autre subdivision et 17 venant de Lyon (p = 0,8). Parmi ceux qui avaient essayé le tabac, on compte 11 

internes de Lyon et 8 ayant fait leur externat hors Lyon. De plus, 6 internes fumaient de manière 

occasionnelle, avec une répartition égale entre ceux venant de Lyon et ceux venant d’une autre 

ville. Enfin 3 internes consommaient du tabac régulièrement (soit 6% de la population de l’étude), dont 

2 ayant fait leur externat hors Lyon.   

 

En ce qui concerne la consommation de cannabis, 28 internes n’en avaient jamais consommé (soit 

58% de la population de l’étude).  Cependant, 19 avaient déjà essayé (soit 39% de la population), parmi 

eux 12 ayant fait leur externat hors Lyon et 7 ayant fait leur externat à Lyon (p = 0,08).  Un seul interne 

ayant fait son externat hors Lyon consommait occasionnellement du cannabis. 
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Concernant les consommations de toxiques autres qu’alcool, tabac et cannabis et addictions 

comportementales (dont aux écrans), les internes ayant fait leur externat dans une autre subdivision 

que Lyon étaient significativement plus nombreux à être concernés que les internes ayant fait leur 

externat à Lyon (p = 0,02). 

 

Vie affective et sexuelle 

  

Partenaire NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Pas de partenaire  11 7 4 

  22,9% 29,2% 16,7% 

Partenaire fixe  35 15 20 

  72,9% 62,5% 83,3% 

Partenaires multiples  2 2 0 

  4,2% 8,3% 0% 

Dépistage VIH NA 
TOTAL  

EXTERNAT HORS 

LYON    
EXTERNAT A LYON     

Non renseigné  22  8  14  

 45,8%  33,3%  58,3%  

Dans les 12 derniers mois  4  4  0  

 8,3%  16,7%  0%  

Il y a plus de 12 mois  19  9  10  

  39,6%  37,5%  41,7%  

Jamais  3  3  0  

 6,2%  12,5%  0%  

Dépistage IST NA 
TOTAL  

EXTERNAT HORS 

LYON    
EXTERNAT A LYON     

Non renseigné  22  8  14  

  45,8%  33,3%  58,3%  

Dans les 12 derniers mois  4  4  0  

  8,3%  16,7%  0%  

Il y a plus de 12 mois  19  9  10  

 39,6%  37,5%  41,7%  

Jamais  3  3  0  

 6,2%  12,5%  0%  

Contraception chez les femmes (n = 37)    
  - p value 0,9  

TOTAL  
EXTERNAT HORS 

LYON    
EXTERNAT A LYON     

 Oui 28  14  14  

 75,7%  77,8%  73,7%  

 Non 9  4  5  

  24,3%  22,2%  26,3%  
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 Tableau 8 : Vie affective et sexuelle 

Concernant la vie affective et sexuelle des participants, parmi les 48 internes ayant participé à l’étude, 

11 n’avaient pas de partenaire au moment de l’étude (soit 23% de la population de l’étude), 35 avaient 

un partenaire fixe (soit 73% de la population) et 2 avaient plusieurs partenaires. 

  

Concernant le dépistage du VIH et des IST, les données pour 22 internes n’avaient pas été renseigné 

(soit 46% des participants). Parmi les internes pour lesquels ces données étaient renseignées, 4 

internes ayant fait leur externat hors Lyon avaient réalisé un dépistage (IST + VIH) dans les 12 derniers 

mois, 19 internes avaient fait leur dépistage il y a plus de 12 mois (répartis entre 9 ayant fait leur 

externat hors Lyon et 10 ayant fait leur externat à Lyon). Enfin 3 internes ayant fait leur externat dans 

une autre subdivision n’avaient jamais fait de dépistage du VIH et des IST.  

 

Pour la contraception chez les femmes, 28 utilisaient une contraception (soit 75% de la population de 

l’étude), 9 n’en avaient pas et les données concernant 2 participantes n’ont pas été renseignées. Il n’y 

avait pas de différence significative à ce sujet entre les internes ayant fait leur externat à Lyon et hors 

Lyon (p = 0,9). 

 

Prise de traitement psychotrope  

   

Traitements NA TOTAL EXTERNAT HORS LYON EXTERNAT A LYON 

Anxiolytiques  1 1 0 

 2,1% 4,2% 0% 

Antidépresseurs  2 2 0 

  4,2% 8,3% 0% 

Neuroleptiques  1 1 0 

  2,1% 4,2% 0% 

Autre psychotrope  1 1 0 

  2,1% 4,2% 0% 

Pas de médication  45 21 24 

  93,8% 87,5% 100% 

   

Tableau 9 : La prise de traitement psychotrope   

Concernant la prise de traitement psychotrope, seul des internes venant d’une autre subdivision 

prenaient des traitements. Un interne prenait des anxiolytiques, 2 internes prenaient des 
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antidépresseurs, un autre interne était sous neuroleptiques. Enfin 45 internes ne prenaient aucun 

traitement psychotrope (soit 93% de la population de l’étude). 

 

e) Procédures de soins 
 

Préconisations 

 

Préconisations NA TOTAL  EXTERNAT HORS LYON    EXTERNAT À LYON     

Mise à jour des vaccins  26 14 12 

 54,2% 58,3% 50% 

Activité physique  24 10 14 

 50% 41,7% 58,3% 

Conseil sommeil  3 2 1 

 6,2% 8,3% 4,2% 

Dépistage IST   1 1 0 

 2,1% 4,2% 0% 

Aide psychologique  25 15 10 

  52,1% 62,5% 41,7% 

Aide sevrage tabagique  4 3 1 

 8,3% 12,5% 4,2% 

Aide sevrage alcoolique  2 2 0 

 4,2% 8,3% 0% 

 

  Tableaux 10 : Les différentes préconisations 

  

Les préconisations ne montraient pas de différence significative entre les deux groupes.   

Les trois préconisations principales étaient : la mise à jour des vaccins (notamment le rappel du DTP 

coqueluche et la mise à jour du statut vaccinal vis-à-vis de l’hépatite B), l’aide au suivi psychologique 

et la recommandation à pratiquer une activité physique régulière. 

Au total 26 internes ont reçu une préconisation de mise à jour des vaccins (soit 54% de la population 

de l’étude), 14 ayant fait leur externat hors Lyon, et 12 internes venant de Lyon. 
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On note que 25 internes (soit 52% de la population), dont 15 internes venant d’une autre subdivision 

et 10 ayant fait leur externat à Lyon, ont reçu des préconisations concernant les modalités de mise en 

place d’une aide psychologique.  

Concernant l’activité physique, 24 internes (soit 50% de la population de l’étude) ont reçu une 

recommandation à pratiquer une activité physique, dont 58% qui avaient fait leur externat à Lyon et 

42% hors Lyon. 

 

Orientations 

  

  
Orientation interne au SSU    
    

TOTAL 

 
EXTERNAT HORS LYON 

EXTERNAT A LYON 

 

  Médecin traitant - p value < 0,0001  19  17  2  
   39,6%  70,8%  8,3%  

  Psychologue - p value 0,2  20  12  8  
   41,7%  50%  33,3%  

  IDE  2  0  2  

   4,2%  0%  8,3%  

  
Aucune orientation - p value 0,003  
  

18  
37,5%  

4  
16,7%  

14  
58,3%  

     

 Orientation externe au SSU  TOTAL  EXTERNAT HORS LYON    EXTERNAT A LYON     

 Médecin traitant   13  5  8  

  27,1%  20,8%  33,3%  

 Psychiatre  2  1  1  

   4,2%  4,2%  4,2%  

 Médecine du travail  8  4  4  

  16,7%  16,7%  16,7%  

 Aucune orientation   27  14  13  

  56,3%  58,3%  54,2 %  

 

Tableau 11 : Les différentes orientations 

 

Les orientations étaient significativement différentes selon les groupes : 19 des internes (soit 40% de 

la population) ont été orientés vers un médecin généraliste du SSU pour un suivi en tant que médecin 

traitant, dont 17 ayant fait leur externat hors de Lyon et 2 ayant fait leur externat à Lyon (p<0,0001). 
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Parmi les 20 internes orientés vers un psychologue du SSU, 12 venaient d’une autre subdivision et 8 

avaient fait leur externat à Lyon (p = 0,2). Enfin 8 internes ont été adressés à la médecine du travail 

(soit 17% des participants), et 2 internes ont été adressés à un psychiatre hors SSU (soit 4% des 

participants) sans différence significative selon le lieu de leur externat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Analyses secondaires 

a) Analyse des consommations de toxiques et autres addictions selon la présence d’un 
syndrome anxieux   

 

Alcoolisation ponctuelle importante selon présence 
ou non de syndrome anxieux - p value 0,02 

Ayant un syndrome 
anxieux, si 

consommateur alcool 

N'ayant pas de syndrome 
anxieux, si 

consommateur alcool 

Internes avec API au moins une fois dans l’année 11 8 

 55% 42,1% 

Internes avec API expérimentée 7 2 

 35% 10,5% 

Internes n’ayant pas eu d’API 2 9 

 10% 47,4% 

 100% 100% 
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  Consommation de tabac selon la présence ou non 
de syndrome anxieux -p value 0,04  

Ayant un syndrome 
anxieux  

N'ayant pas de syndrome 
anxieux  

 Internes consommant du tabac  13  7  

  56,5%   28%  

 Internes ne consommant pas de tabac  10  18  

  43,5%   66%  

    100%  100%  

 Consommation de cannabis selon la présence ou 
non de syndrome anxieux - p value 0,4 

Ayant un syndrome 
anxieux  

N'ayant pas de syndrome 
anxieux  

 Internes consommant du cannabis 11  9  

  47,8%  36%  

 Internes ne consommant pas de cannabis 12  16  

  52,2%  64,0%  

    100%  100%  

 Consommations et addictions autre qu’alcool, tabac 
et cannabis selon la présence ou non de syndrome 

anxieux - p value 0,04  

Ayant un syndrome 
anxieux  

N'ayant pas de syndrome 
anxieux  

 Internes avec consommations ou addictions autres  14  8  

  60,9%   32%  

 Internes sans consommations ou addictions autres  9  17  

  39,1%   68%  

   100%  100%  

 

Tableau 12 : Analyse bivariée entre consommations de toxiques / addictions et syndrome anxieux 

 

Les résultats de cette analyse révèlent des différences significatives entre les personnes ayant un 

syndrome anxieux et ceux n’en ayant pas en matière de consommations de toxiques et d’addictions. 

Les résultats sont notamment significatifs pour les API, pour la consommation de tabac, et pour les 

consommations et addictions autres qu’alcool, tabac et cannabis.  

Concernant l’alcool, 90% des internes ayant un syndrome anxieux et consommant de l’alcool ont eu 

au moins une API contre 53% pour ceux n’ayant pas de syndrome anxieux. 

Concernant le tabac, 56% des personnes ayant un syndrome anxieux consommaient du tabac contre 

28% au sein de la population des internes n’ayant pas de syndrome anxieux. Autrement dit, 65% des 

internes consommant du tabac présentent un syndrome anxieux. 
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Concernant la consommation du cannabis, 48% des internes ayant un syndrome anxieux 

consommaient du cannabis contre 36% chez les internes n’ayant pas de syndrome anxieux (p = 0,4). 

Autrement dit, 55% des internes qui consomment du cannabis présentent un syndrome anxieux. 

De même pour les consommations et addictions autres qu’alcool, tabac et cannabis, 61% des internes 

ayant un syndrome anxieux y avaient recours contre 32% parmi la population d’internes n’ayant pas 

de syndrome anxieux. Autrement dit, 63% des internes ayant des consommations ou addictions autres 

qu’alcool, tabac et cannabis présentent un syndrome anxieux. 

 

b) Analyse des consommations de toxiques et autres addictions selon si violence subie 
ou non 

 

Si Consommateur alcool (n=41), Alcoolisation ponctuelle 
importante (API) - p value 0,1  

 N'ayant pas subi 
de violence  

 Ayant subi au 
moins 1 violence  

Jamais  10  1  

 38,5%  7,7%  

Expérimentation  5  4  

 19,2%  30,8%  

Au moins une fois dans l'année  11  8  

 42,3%  61,5%  

   100% 100% 

 

Tableau 13 :  Analyse bivariée Alcoolisation Ponctuelle Importante en fonction des violences subies 

Les résultats ne sont pas significatifs entre l’alcoolisation ponctuelle importante et le fait d’avoir subi 

ou non au moins une violence, toutefois des différences sont à constater.  

Parmi les consommateurs d’alcool, 92% des internes ayant subi une violence déclaraient au moins 

une alcoolisation ponctuelle importante contre 63% des internes n’ayant pas subi de violence. 

Consommation de tabac selon si a subi des violences ou 
non - p value 0,4 

 N'ayant pas subi 
de violence  

 Ayant subi au 
moins 1 violence  

Internes consommant du tabac 15  5  

 45,5%   33,3%  

Internes ne consommant pas de tabac 18  10  

 54,5%   66,7%  
 100% 100% 

Consommation de cannabis selon si a subi des violences 
ou non - p value 0,3  

 N'ayant pas subi 
de violence  

 Ayant subi au 
moins 1 violence  
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Internes consommant du cannabis 12 8 

 36,4% 53,3% 

Internes ne consommant pas de cannabis 21 7 

 63,6% 
46,7% 

 

  100% 100% 

  
Tableau 14 : Analyse bivariée consommation de tabac ou de cannabis en fonction des violences subies 

 

Concernant la consommation de tabac, 33% des internes ayant subi au moins une violence, 

consomment du tabac contre 45% parmi ceux n’ayant pas subi de violence. 

Concernant la consommation du cannabis, 53% des internes ayant subi au moins une violence avaient 

consommé du cannabis contre 36% parmi ceux n’ayant pas subi de violence. 

Dépression passée ou actuelle selon si a subi des 
violences ou non - p value 0,02 

 N'ayant pas 
subi 

de violence  

 Ayant subi au 
moins 1 violence  

Internes ayant eu ou ayant une dépression 8  9  

 24%   60%  

Internes n’ayant pas eu ou n’ayant pas de dépression  25  6  

 76%   40%  

 100% 100% 

 

Tableau 15 : Analyse bivariée dépression passée ou actuelle en fonction des violences subies 

 

Concernant une dépression passée ou actuelle, 60% des internes ayant subi au moins une violence 

présentaient ou ont présenté une dépression contre 24% n’ayant pas subi de violence. 

c) Analyse des facteurs associés à un syndrome anxieux 
  
      

Présence de syndrome anxieux selon les troubles du 
sommeil POPULATION TOTALE - p value 0,008  

Ayant un syndrome 
anxieux  

N’ayant pas de 
syndrome anxieux  

Internes ayant des troubles du sommeil  12  4  
  
 

52% 16%  

Internes n'ayant pas de troubles du sommeil    11  21  

 48%   84%  

  100%  100%  

(CC BY−NC−ND 4.0) TRAULÉ



 

   

 

 
 
 

61 
 

  
Tableau 16 : Association entre syndrome anxieux et trouble du sommeil 

 

Les résultats de cette analyse comparative révèlent que la population ayant un syndrome anxieux est 

davantage concernée par les troubles du sommeil que celle n’ayant pas de syndrome anxieux de façon 

significative (p = 0,008). En effet, 52% de ceux ayant un syndrome anxieux avaient des troubles du 

sommeil contre 16% pour ceux n’ayant pas de syndrome anxieux. 

Présence de syndrome anxieux selon si l’interne a subi 
des violences ou non - p value 0,02 

Internes ayant un 
syndrome 

anxieux  

Internes n'ayant 
pas de syndrome 

anxieux  
Internes ayant subi au moins 1 violence 11 4 
  47%   16% 

Internes n’ayant pas subi de violence  12 21 
 52%   84%  

   100% 100% 

 

Tableau 17 : Association entre syndrome anxieux et violence subie 

 

Les résultats de cette analyse révèlent que la population ayant un syndrome anxieux est davantage 

concernée par les violences (psychologiques, physiques, sexuelles ou lors des études) que la 

population n’ayant pas de syndrome anxieux. En effet, 48% de ceux ayant un syndrome anxieux avaient 

subi au moins une violence contre 16% parmi les internes n’ayant pas de syndrome 

anxieux.  Autrement dit, 84% des internes n'ayant pas de syndrome anxieux n’avaient pas subi de 

violence, contre 52% de ceux ayant un syndrome anxieux.  
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IV) DISCUSSION 
 

1. Résultats principaux  

Nous avons cherché à savoir s’il y avait des différences en termes de conditions de vie et/ou de 

problématiques de santé entre les internes en médecine ayant fait leur externat à Lyon et les internes 

venant d’une autre subdivision. 

Les analyses effectuées sur les données des consultations réalisées au SSU de novembre 2023 à fin 

avril 2024 nous ont permis de mettre en lumière un certain nombre d’éléments intéressants.  

 

a) Analyses descriptives 
 

La population étudiée est majoritairement féminine (66%), mais en ce qui concerne les participants 

de l’étude on note une sur représentation des femmes avec 81% des participants (p = 0,04). 

Parmi les participants on note également une sur représentation des internes en médecine générale 

qui étaient 40 sur 48 (83% des participants) alors que les internes en médecine générale représentent 

40% des nouveaux internes de la subdivision (p <0,001).  

Concernant les conditions de vie, nous n’avons pas trouvé de différences significatives en termes de 

situation familiale, de conditions d’habitat, de trajet ou de conditions socio-économiques, de 

satisfaction de leur orientation ou de leur emploi du temps entre les nouveaux internes en médecine 

ayant fait leur externat à Lyon et les internes venant d’une autre subdivision.  

Concernant les résultats de consultation, nous avons identifié une différence significative selon les 

groupes concernant le résultat principal de consultation : seul 1 des 24 internes ayant fait son externat 

hors de Lyon n’avait aucun problème de santé au moment de la consultation, versus 9 des 24 internes 

ayant fait leur externat à Lyon (p = 0,005).  Il n’y avait pas de différence significative concernant les 

troubles du sommeil, les troubles anxieux ou dépressifs, ni concernant les antécédents de violences 

(qu’elles soient psychologiques, physiques, sexuelles, ou liées aux études) ou la prise d’un traitement 

psychotrope entre les deux groupes.   
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En ce qui concerne le syndrome anxieux, 23 internes (soit 48% de la population de l’étude) étaient 

touchés par celui-ci, dont 14 avaient fait leur externat hors Lyon et 9 à Lyon (p = 0,1). Une différence 

significative aurait pu être observée sur ce critère si chaque groupe avait été d’au moins 90 internes 

(soit au moins 180 participants à l’étude).  

Nous avons constaté que les internes ayant fait leur externat hors Lyon étaient davantage concernés 

par les troubles du comportement alimentaire (p = 0,008) et par les consommations de toxiques et 

addictions autres qu’alcool, tabac et cannabis (p = 0,02).  

Concernant les procédures de soins, il n’y avait pas de différence significative entre les deux groupes 

concernant les préconisations.   

Les préconisations les plus fréquentes concernaient la mise à jour des vaccins. Lors de ces 

consultations, l'âge des étudiants était en moyenne 25 ans ce qui est l’occasion de faire un point sur la 

vaccination pour le rappel DTP coqueluche. En tant que soignant, il est important également de clarifier 

leur statut immunitaire concernant le VHB.  

Les autres préconisations les plus fréquentes concernaient l‘aide pour mettre en place un suivi 

psychologique (par exemple un courrier d’adressage pour le dispositif Santé Psy Etudiant) et la 

recommandation de pratiquer une activité physique régulière.  

Nous avons trouvé des différences significatives entre les deux groupes concernant les orientations : 

70% des internes ayant fait leur externat hors de Lyon se sont vus proposé un médecin traitant dans 

le cadre du Service de Santé Universitaire, versus 8% des internes ayant fait leur externat à Lyon. Les 

orientations vers un médecin du travail ou un psychiatre étaient identiques dans les deux groupes 

(respectivement 12,5% et 4% des internes). 

 

b) Analyses secondaires 
 

En effectuant des analyses bivariées sur l’ensemble des données des participants des deux groupes, 

nous avons identifié une association significative entre syndrome anxieux et troubles du sommeil, 

antécédent de violences, et consommations de toxiques ou addictions autres qu’alcool, tabac et 

cannabis. 
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Nous observons également une association entre alcoolisation ponctuelle importante et présence 

d’un trouble du sommeil ou d’un syndrome anxieux et entre dépression passée ou actuelle et 

violence subie. 

2. Forces et limites de l’étude  

a) Forces   

 

Cette étude présente plusieurs points forts. De prime abord, on peut noter que les données recueillies 

ont été collectées par un médecin. Il ne s’agit donc pas de données auto-déclaratives comme lors 

d’enquêtes ou de sondages.  

La deuxième force majeure de cette étude est l’utilisation de la Classification Internationale des Soins 

Primaires (CISP-2). Cette classification est reconnue par l’Organisation Mondiale de la Santé comme 

une référence internationale, car elle permet de structurer les informations liées aux soins primaires 

de manière rigoureuse et standardisée (12). 

Dans notre étude, la CISP-2 a été utilisée pour les résultats de consultation et les procédures de soins 

uniquement car le motif de consultation était le même pour tous les participants (gestion de la santé 

/ médecine préventive). 

Notre étude aborde le sujet de la santé des étudiants et plus particulièrement le bien-être des internes 

en médecine. Cette recherche contribue à une meilleure compréhension de leur état de bien-être ou 

de mal-être. Les éléments identifiés dans cette étude sont intéressants sur le plan clinique car ils 

donnent des pistes d’intervention et rappellent les liens physiopathologiques entre différentes 

problématiques de santé fréquentes. On peut espérer que mieux comprendre les déterminants 

associés à des problématiques de santé peut permettre d’améliorer la conception d’interventions 

visant à agir sur ces déterminants.  

 

b) Limites 
 

La principale limite de notre étude est l‘effectif de 48 participants. En novembre 2023, on comptait 

429 nouveaux internes en médecine dans la subdivision de Lyon toutes spécialités confondues dont 

265 étaient en stage hors HCL durant leur premier semestre. Parmi ces 265 internes, 78 avaient été 
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vus au SSU au moment de l’extraction des données dont 73 pendant la période de l’étude c'est-à-dire 

entre le 1er novembre 2023 et le 30 avril 2024. Parmi ces 73 internes, seulement 48 ont donné leur 

consentement pour participer à l’étude. 

Parmi ces participants, on note une sur représentation des femmes et des internes en médecine 

générale avec 83% des participants. Parmi les internes en médecine générale on note une forte 

participation de ceux en stage praticiens c’est-à-dire en ambulatoire. Ces éléments font que les 

résultats sont difficilement extrapolables à l’ensemble de la population des internes, et en particulier 

aux internes hommes, en DES autres que médecine générale et travaillant en service hospitalier.  

Lorsque les internes étaient affectés dans un stage hospitalier dit périphérique (hors CHU) ils n’ont pas 

forcément consulté au SSU s’ils avaient la possibilité d’accéder à un service de médecine du travail 

dans leur centre hospitalier.  

Ces éléments couplés au faible effectif de l’étude limitent la généralisation des conclusions tirées de 

cette étude. 

Parmi les 429 nouveaux internes en novembre 2023, 265 étaient en stage hors HCL et avaient donc 

reçu une proposition de consultation de prévention au SSU, tandis que 164 étaient en stage aux HCL 

et ont reçu une proposition de consultation envoyée par la médecine du travail des HCL. Ces deux 

services utilisent des logiciels et une trame de consultation différents, ce qui n’a pas permis de 

comparer les données de ces deux populations.  

Dans notre étude on pourrait avoir un biais de catégorisation, en raison de la nécessité de classer les 

données recueillies lors de la consultation.  Autrement dit des erreurs de jugement clinique peuvent 

conduire à des erreurs de catégorisation. Ce biais peut limiter la précision des analyses et influencer 

les résultats. 

Le protocole de cette étude ne permet pas d’établir de lien de cause à effet mais seulement des 

associations dont certaines sont significatives sur le plan statistique. C’est ensuite sur la base de 

mécanismes psychopathologiques notamment que l’on peut faire l’hypothèse d’un lien de causalité et 

envisager des leviers d’action appropriés. 
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3. Comparaison aux données de la littérature  

Les étudiants en médecine constituent une population vulnérable sur le plan de la santé mentale. Ces 

jeunes adultes en pleine construction traversent des changements biologiques, physiques, 

psychologiques et sociaux cruciaux (37) . Le parcours universitaire représente un facteur de 

changement significatif, particulièrement lorsqu’il marque la première étape vers la vie 

professionnelle, comme c’est le cas pour les étudiants en médecine avec le début de l’internat. Celui-

ci est une partie des études exigeante, qui impose une capacité d’adaptation importante, 

compromettant parfois la santé mentale et le bien-être des étudiants quand leurs ressources sont 

dépassées (21). 

En 2021, l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) et les Hospices Civils de Lyon (HCL) ont décidé de 

mettre en place conjointement un Plan d’Accompagnement des Etudiants en Santé. Le Service de 

Santé Universitaire (SSU) de l’UCBL et le Service de Médecine et Santé au Travail (SMST) des HCL ont 

eu pour mission de mettre en place des actions dont l’objectif commun est de permettre l’amélioration 

de la santé mentale, des conditions de formation et de la qualité de vie au travail des internes de la 

subdivision de Lyon.  

Dans le cadre de ce plan d’actions, le Baromètre Santé des Internes de la Subdivision de Lyon (BASIL) 

a été conçu pour évaluer l’état de santé des internes et suivre son évolution, en le répétant au cours 

du temps (34). Son objectif principal était d’évaluer le niveau de bien être des internes de la subdivision 

de Lyon. Il a donné lieu à la publication de plusieurs articles décrivant les éléments associés au bien-

être ou au mal-être des internes (34). 

Malgré les différences de protocoles avec notre étude, nous constatons des similitudes notables entre 

nos résultats et ceux de BASIL. En premier lieu, on retrouve une prédominance féminine parmi les 

internes ayant participé à l’étude BASIL (57,8%) et un âge moyen de 26 ans. Dans BASIL et notre étude 

on retrouve des résultats similaires concernant les troubles du sommeil et les violences subies : un 

tiers des étudiants présentaient des troubles du sommeil, un tiers avaient subi des violences qu’elles 

soient psychologiques, physiques ou sexuelles. Les résultats concernant les consommations de 

toxiques et notamment l’alcool sont comparables. Ces résultats mettent en lumière dans les deux 

études des associations pertinentes sur le plan clinique entre syndrome anxieux et violences subies, 

troubles du sommeil et consommations de toxiques ou addictions.  
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Dans notre étude, on note que la majorité des internes en médecine générale vus en consultation au 

SSU étaient en stage praticien niveau 1 à ce moment-là. Dans l’étude de BASIL, il a été montré que les 

internes qui étaient en stage chez le praticien travaillaient en moyenne 39 heures par semaine alors 

que ceux en stage en service hospitalier travaillaient en moyenne 53 heures par semaine (différence 

significative p<0,001). Cependant dans ces deux études il a été observé que certains internes étaient 

tout de même en souffrance alors que le cadre légal du temps de travail était respecté dans leur stage. 

Cela confirme que les conditions de travail et le temps de travail ne sont qu’un des facteurs influençant 

le bien être ou le mal être des internes. 

Dans « le rapport sur la qualité de vie des étudiants en Santé » rédigé en avril 2018 par le Docteur 

Donata Marra on constate que les troubles anxio-dépressifs apparaissent plus élevées au moment de 

l’internat, particulièrement chez les femmes. On note également dans ce rapport que les étudiants en 

médecine consultent difficilement même lorsqu’ils bénéficient d’accès aux soins facilités. Les raisons 

invoquées sont le manque de temps, le coût, la peur de la stigmatisation liée à une potentielle maladie 

mentale et la crainte d’un manque de confidentialité avec des répercussions éventuelles sur leur 

carrière. Cette attitude favorise le recours à l’automédication dès l’externat. Ce rapport met en lumière 

la complexité des études de médecine, qui exigent des étudiants une grande capacité d’adaptation, 

dépassant parfois leurs ressources. Le stress et la pression académique sont identifiés comme des 

facteurs contribuants à la consommation de substances toxiques et à l’apparition d’un syndrome 

anxio-dépressif (14). 

 

4. Perspectives  

Le fait de pouvoir recueillir et analyser les données de consultation permet d’avoir des données 

objectives sur la santé des étudiants qui consultent. Il serait intéressant de se mettre davantage en lien 

avec la médecine du travail des HCL pour mettre en place un formulaire au moins en partie en commun 

avec le SSU afin de comparer les données recueillies dans ces deux services distincts. 

Compte tenu des différences observées entre les internes ayant fait leur externat à Lyon et ceux venant 

d’autres subdivisions, il pourrait être pertinent de prioriser les internes venant d’autres subdivisions 

lors de l’organisation des visites de prise de poste ou de prévention notamment, et/ou de proposer 

des interventions spécifiques à ces internes. Il serait intéressant d’informer cette population des 
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résultats de cette étude et de veiller à ce qu’ils consultent au cours de leur début d’internat afin de 

faire un point sur leur nouvelle vie d’interne dans une nouvelle région.  
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V) CONCLUSION 
 

Dans cette étude, nous nous sommes intéressés aux internes en médecine débutant leur internat dans 

la subdivision de Lyon. En analysant les données de consultations de prévention faites au Service de 

Santé Universitaire de l’Université Claude Bernard Lyon 1, nous avons cherché à voir si les conditions 

de vie, les résultats de consultation et les procédures de soins associées étaient différentes ou pas, 

selon que les internes avaient fait leur externat à Lyon ou en dehors de Lyon.   

Parmi les 429 nouveaux internes en médecine en premier semestre à Lyon en novembre 2023, 265 se 

sont vu proposer une consultation de prévention au SSU car ils débutaient leur internat par un stage 

hors Hospices Civils de Lyon (HCL). Parmi eux, 73 ont consulté pendant la période de l’étude c’est-à-

dire entre le 01/11/2023 et le 30/04/2024.  

Lors de leur consultation, il leur était proposé de participer s’ils le souhaitaient à cette étude. Nous 

avons ainsi analysé les données de consultation de 48 internes ayant donné leur consentement à 

participer à l’étude, dont 24 avaient fait leur externat à Lyon et 24 hors de Lyon.  

Parmi les participants on note une sur représentation des femmes (81%, alors que les femmes 

représentaient 66% des nouveaux internes en médecine de cette promotion, p = 0,04) et des internes 

en médecine générale (83%, alors que les internes en médecine générale représentaient 40% des 

nouveaux internes en médecine de cette promotion, p <0,001).   

Concernant les conditions de vie, nous ne retrouvons pas de différence significative en termes de 

situation familiale, de type d’habitat, de conditions de trajet ou socio-économiques, même si les 

internes ayant fait leur externat à Lyon étaient plus nombreux à être en couple. Il n’y avait pas de 

différence significative non plus en termes de satisfaction de leur orientation et de leur emploi du 

temps. 

Concernant les résultats de consultation, le résultat principal de consultation différait significativement 

selon les groupes : 9 des 24 internes ayant fait leur externat à Lyon n’avaient aucun problème de santé 

significatif au moment de la consultation, versus 1 seul des 24 internes ayant fait leur externat hors de 

Lyon (p = 0,005). Les internes ayant fait leur externat hors de Lyon étaient plus fréquemment 

concernés par les troubles du comportement alimentaire (p = 0,008) et par les consommations ou 

addictions autres qu’alcool, tabac et cannabis (p = 0,02) que ceux ayant fait leur externat à Lyon. 
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Il n’y avait pas de différence significative entre les deux groupes concernant les troubles du sommeil, 

les troubles anxieux ou dépressifs, ou la prise d’un traitement psychotrope, ni concernant les 

antécédents de violences (qu’elles soient psychologiques, physiques, sexuelles, ou liées aux études). 

Un syndrome anxieux était présent chez 9 des 24 internes ayant fait leur externat à Lyon versus 14 des 

24 internes ayant fait leur externat hors de Lyon. Une différence significative aurait pu être observée 

sur ce critère si chaque groupe avait été d’au moins 90 internes (soit au moins 180 participants à 

l’étude).   

Concernant les procédures de soins, les préconisations n’étaient pas significativement différentes 

entre les deux groupes. Les trois principales étaient : mise à jour des vaccins (le plus souvent rappel 

DTPcoqueluche et clarification du statut vis-à-vis du VHB), aide au suivi psychologique (courrier 

d’adressage pour le dispositif Santé Psy Etudiant notamment), et recommandation de pratiquer une 

activité physique régulière.   

Les orientations étaient significativement différentes entre les deux groupes : 71% des internes ayant 

fait leur externat hors de Lyon se sont vus proposer un médecin traitant dans le cadre du Service de 

Santé Universitaire, versus 8% des internes ayant fait leur externat à Lyon (p<0,0001). Seuls 4 internes 

de chaque groupe ont dû être orientés vers un médecin du travail pour avis complémentaire, 

aménagement de poste ou demande de fléchage.   

En faisant des analyses complémentaires sur l’ensemble des données des participants des deux 

groupes, nous observons une association significative entre syndrome anxieux et troubles du sommeil, 

antécédent de violences, consommation de tabac et consommations et addictions autres qu’alcool, 

tabac ou cannabis. Nous observons aussi une association significative entre dépression passée ou 

actuelle et antécédent de violence. Nous observons également une association significative entre 

alcoolisation ponctuelle importante au moins une fois dans l’année et présence d’un trouble du 

sommeil ou d’un syndrome anxieux.  

Nous avons donc identifié des différences significatives entre les internes ayant fait leur externat à 

Lyon et ceux ayant fait leur externat hors de Lyon au niveau des résultats de consultation et des 

procédures de soins les concernant, même si leurs conditions de vie étaient comparables. Ces 

informations nouvelles sur le plan clinique pourraient être utiles pour prioriser les internes issus d’une 

autre subdivision au moment de leur proposer une consultation de prévention au début de leur 

internat.   
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Par ailleurs, compte tenu de la forte prévalence des syndromes anxieux et des problématiques 

associées (antécédents de violences, troubles du sommeil, consommations de toxiques et autres 

addictions) chez les internes qu’ils soient issus d’une autre subdivision ou non, il semble important que 

les internes se saisissent davantage de cette possibilité de consultation de prévention, y compris parmi 

les internes hommes, des spécialités hors médecine générale et travaillant en service hospitalier.  
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VII) ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : Fiche de registre 
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Annexe 2 : Lettre d’information remise aux participants 

  

 
 COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE 

 
 

LETTRE D’INFORMATION POUR PARTICIPATION À UNE RECHERCHE 

 

 

TITRE DE LA RECHERCHE : Changement de subdivision entre l’externat et l’internat : un facteur de 
risque psychosocial pour les étudiants en médecine ? 
 

 

Madame, Monsieur, 

Nous vous proposons de participer à une étude de recherche clinique. Cette lettre d’information détaille en 
quoi cette étude consiste. Vous pourrez prendre le temps de lire et comprendre ces informations, réfléchir à 
votre participation, et demander au médecin responsable de l’étude de vous expliquer ce que vous n’auriez pas 
compris. 

BUT DE L’ÉTUDE : L’objectif est de savoir si le fait de commencer son internat dans une nouvelle subdivision est 
un facteur de risque de difficulté psycho-sociales en soi. 

BÉNÉFICES ATTENDUS : Un meilleur accompagnement des internes en médecine face aux risques 
psychosociaux inhérents à leur métier. 

DÉROULEMENT DE L’ÉTUDE : Le recueil des données est prévu du 1er novembre 2023 au 30 avril 2024. Il est 
proposé à tous les internes de médecine de la subdivision de Lyon qui commencent par un premier semestre 
en stage hors HCL une consultation de 45 minutes avec un médecin généraliste du Service de Santé 
Universitaire de l’Université Claude Bernard Lyon 1. Cette consultation peut avoir lieu sur le campus de La 
Doua, 6 rue de l’émetteur à Villeurbanne, ou en téléconsultation. 

RISQUES POTENTIELS : Cette recherche sera conduite dans le respect de la réglementation locale concernée et 
des principes de bonnes pratiques cliniques. Elle n’implique pas de risque particulier pour les participants. 

FRAIS MÉDICAUX : Votre collaboration à cette recherche n’entraîne pas de participation financière de votre 
part. 

LÉGISLATION & CONFIDENTIALITÉ : Le Comité d’éthique de la recherche en médecine générale, du Collège 
universitaire de médecine générale, Université Claude Bernard Lyon 1, a étudié ce projet de recherche et a 
émis un avis favorable à sa réalisation le 19/09/2023. 

Toute information vous concernant recueillie pendant cet essai sera traitée de façon confidentielle et 
anonymisée. 

Seuls les responsables de l’étude pourront avoir accès à ces données. À l’exception de ces personnes, qui 
traiteront les informations dans le plus strict respect du secret médical, votre anonymat sera préservé. La 
publication des résultats de l’étude ne comportera aucun résultat individuel. 

Les données enregistrées à l’occasion de cette étude feront l’objet d’un traitement informatisé. S’agissant de 
données nominatives, vous bénéficiez à tout moment du droit d’accès et de rectification des données en 
adressant votre demande à ssu@univ-lyon1.fr, conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
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l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°94-548 du 1er juillet 1994, relative au traitement 
des données nominatives ayant pour fin la recherche dans le domaine de la santé. Le projet a reçu un avis 
favorable de la CNIL en date du JJ/MM/AAAA. 

Si vous avez des questions pendant votre participation à cette étude, vous pourrez contacter le médecin 
responsable de l’étude, le Dr Sophie Pelloux, par email à l’adresse sophie.pelloux@univ-lyon1.fr ou téléphone 
au 04.27.46.57.57. 

Vous êtes libre d’accepter ou de refuser de participer à cette étude. Les résultats globaux de l’étude pourront 
vous être communiqués si vous le souhaitez.  

Si vous êtes d’accord pour participer à cette recherche, nous vous invitons à signer le formulaire de 
consentement ci-joint. 
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Annexe 3 : Formulaire de consentement remis aux participants 
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Annexe 4 : Information concernant la gestion des données personnelles au SSU Lyon 1 

 

 

 

Annexe 5 : Information sur le recueil des données personnelles au début de la consultation 
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Annexe 6 : Formulaire utilisé pour les consultations de prévention 

VISITE DE PRÉVENTION  

 

SITUATION FAMILIALE   

 

HABITAT 
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TRAJET   

 

VOLET SOCIAL  

 

HANDICAP  

LOISIR  
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OPHTALMOLOGIE   
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DENTAIRE  

ORL  
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Changement de subdivision entre l’externat et l’internat : un facteur de risque psychosocial pour 
les étudiants en médecine ?  par Laura Traulé 

RÉSUMÉ 

Introduction : Les étudiants en médecine débutant leur internat entrent dans une nouvelle phase de leur parcours. Pour 
certains cela s’accompagne aussi d’un changement de subdivision, ce qui peut engendrer des difficultés supplémentaires. 
Cette étude a pour objectif de comparer les conditions de vie, les résultats de consultation et les procédures de soins entre 
les internes ayant effectué leur externat à Lyon et ceux provenant d’une autre subdivision, au moment de la consultation de 
prévention réalisée au cours de leur premier semestre d’internat. 
 
Matériel et Méthode : Le recueil de données s’est déroulé au Service de Santé Universitaire (SSU) de l’Université Claude 
Bernard Lyon 1 du 1er novembre 2023 au 30 avril 2024. Les participants à l’étude étaient des internes en médecine, toutes 
spécialités confondues, de la subdivision de Lyon, en premier semestre d’internat hors Hospices Civils de Lyon. La 
Classification Internationale des Soins Primaires (CISP-2) a été utilisée pour analyser les données anonymisées. 
 
Résultats : Parmi les 265 nouveaux internes ayant eu une proposition de consultation de prévention au SSU, 73 ont consulté 
pendant la période d’étude, et 48 ont donné leur consentement pour participer à l’étude. Leur âge moyen était 25 ans, avec 
une sur représentation des femmes (p = 0,04) et des internes en médecine générale (p < 0,001). Concernant les conditions 
de vie, nous ne retrouvons pas de différence significative entre les internes ayant fait leur externat à Lyon et ceux venant 
d’une autre subdivision. Concernant les résultats de consultation, le résultat principal de consultation différait 
significativement : seul 1 des 24 internes ayant fait son externat hors de Lyon n’avait aucun problème de santé au moment 
de la consultation, versus 9 des 24 internes ayant fait leur externat à Lyon (p = 0,005). Les internes ayant fait leur externat 
hors de Lyon étaient significativement plus concernés par les troubles du comportement alimentaire (p = 0,008) et les 
consommations de toxiques et addictions autres qu’alcool, tabac et cannabis (p = 0,02). En ce qui concerne le syndrome 
anxieux, 48% de l’ensemble des internes étaient touchés. Une association significative a été observée entre syndrome anxieux 
et troubles du sommeil, antécédent de violence, consommation de tabac, consommations de toxiques et addictions autre 
qu’alcool, tabac et cannabis. Une association significative a également été observée entre dépression passée ou actuelle et 
antécédent de violence. Les trois principales préconisations étaient la mise à jour des vaccins, l’aide au suivi psychologique 
et la recommandation à pratiquer une activité physique régulière. La principale orientation était vers un médecin généraliste 
du SSU et concernait davantage les internes ayant fait leur externat hors de Lyon (p < 0,0001). 
 
Conclusion :  Les internes de médecine en premier semestre venant d’une autre subdivision présentent certaines spécificités 
qui invitent à les prioriser lors des consultations de prévention en début d’internat. Les internes dans leur ensemble souffrant 
fréquemment de troubles anxieux et de problématiques associées, des interventions conçues spécifiquement pour les aider 
à faire face à ces problèmes pourraient leur être bénéfiques. 
________________________________________________________________________ 

MOTS CLES : internes en médecine, changement de subdivision, Service de santé Universitaire, santé mentale, syndrome 
anxieux, troubles du comportement alimentaire, consommations toxiques. 
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